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AVIS AUX OPERATEURS ECONOMIQUES 

 

Renouvellement  du  mandat  des  organes  élus  des Chambres de 

Commerce et d’Industrie 

 
 Il est porté à l’attention de tous les opérateurs économiques (personnes 

physiques et personnes morales inscrites au registre du commerce) que les élections 

relatives au renouvellement du mandat des organes des Chambres de Commerce et 

d’Industrie, se dérouleront le Jeudi 15 Avril 2010. 

                         

Qui est électeur ? 
 

 En application des dispositions du décret exécutif n° 96-93 du 03 Mars 1996, 

modifié et complété, instituant les Chambres de Commerce et d’Industrie, est électeur 

au titre du renouvellement du mandat des organes élus des Chambres de Commerce et 

d’Industrie,  tout détenteur d’un registre du commerce, à jour de ses cotisations. 
 

 Cette condition s’applique aussi bien pour les adhérents ayant accumulé des 

arriérés de cotisations qu’aux nouveaux adhérents et ce, tant pour les établissements 

principaux que pour les établissements secondaires implantés dans le ressort territorial 

de la Chambre de Commerce et d’Industrie.    
 

 

Qui peut être candidat ? 
 

 Conformément aux dispositions du décret exécutif sus-cité, sont éligibles à 

l’assemblée générale de la  Chambre de Commerce et d’Industrie, les électeurs 

remplissant les conditions suivantes : 
 

- être âgé de 30 ans révolus au jour de la clôture des listes électorales ; 

- exercer une activité couverte par  leur  catégorie professionnelle depuis 

au          

      moins  trois  (03)  ans  révolus,  dans le  ressort territorial de la 

Chambre de             

       Commerce et d’Industrie ; 

- ne pas être candidat, ni élu dans l’assemblée générale d’une autre 

Chambre            

       de Commerce et d’Industrie ; 

- ne pas avoir été condamné pour infraction à la législation 

commerciale ; 

- jouir de la totalité de ses droits civiques. 
 

 Préalablement au dépôt de leur candidature, les candidats sont tenus  d’être à 

jour du paiement de leurs cotisations.  

…/.. 
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Qui organise ces élections ? 
 

 

 En application des dispositions de l’arrêté du 25 Mai 1996 fixant les modalités 

de déroulement des opérations d’élection des organes des Chambres de Commerce et 

d’Industrie et au titre de la préparation et du déroulement de ces élections, des 

commissions de candidatures  et d’organisation des élections des organes  des 

Chambres de Commerce et d’Industrie, sont mises en place au niveau des wilayas 

abritant les sièges de ces institutions et au sein desquelles vous êtes représentés. 

 

 Dans ce cadre, tous les opérateurs économiques sont invités à se rapprocher de 

la Direction du Commerce de leur wilaya ou de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie  territorialement compétente pour obtenir toute information 

complémentaire à ce sujet et pour participer à ces élections. 

 

Pourquoi ces élections ? 

 

 Le mandat des organes élus des Chambres de Commerce et d’Industrie ayant 

pris fin, l’organisation de ces élections s’impose. 

 

 Les résultats escomptés de cette opération visent à faire des Chambres de 

Commerce et d’Industrie, des espaces privilégiés de concertation, de coordination et 

d’animation au service des entreprises et des entrepreneurs, à travers la prise en 

charge des principales missions ci-après :   

 

- facilitation à la création d’entreprises ; 

- promotion et expansion économiques ; 

- appui et assistance aux affiliés ; 

- représentation des intérêts des affiliés ; 

- concertation sur toutes les questions intéressant le développement des    

      activités économiques ; 

- prise en charge  des missions de service public dévolues par les 

pouvoirs   

      publics ; 

- prestations de services en direction des affiliés et de toute autre 

personne   

      physique ou morale dans leurs domaines. 

 

           En conséquence, la contribution et la participation à ces élections de tous les 

opérateurs économiques en tant qu’électeurs et/ou en tant que candidats sont vivement 

souhaitées.                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 



LISTE DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

  
DENOMINATION DES  CHAMBRES 

DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

 
      WILAYA 

D’IMPLANTATION 

DU SIEGE SOCIAL. 

 
CIRCONSCRIPTIONS 

TERRITORIALES 

 
 
1. Chambre de Commerce et d’Industrie de Mezghena 

 
2. Chambre de Commerce et d’Industrie du Sahel 
 
3. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mitidja. 

   
4. Chambre de Commerce et d’Industrie du Chenoua 

 
5. Chambre de Commerce et d’Industrie du Titteri 

 
6. Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ouled-Naïl 

 
7. Chambre de Commerce et d’Industrie d’El-Hodna 

 
8. Chambre de Commerce et d’Industrie du Djurdjura 

 
9. Chambre de Commerce et d’Industrie de Tikjda 

 
10. Chambre de Commerce et d’Industrie du Chélif  

 
11. Chambre de Commerce et d’Industrie du Zaccar 

 
12. Chambre de Commerce et d’Industrie d’El-Hidhab 

 
13. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Soummam  

 
14. Chambre de Commerce et d’Industrie des Bibans 

 
15. Chambre de Commerce et d’Industrie de Beni-Haroun 

 
16. Chambre de Commerce et d’Industrie d’Igilgili 

 
17. Chambre de Commerce et d’Industrie du Rhummel 

 
18. Chambre de Commerce et d’Industrie du Saf-Saf 

 
19. Chambre de Commerce et d’Industrie de la  Seybouse 

 
20. Chambre de Commerce et d’Industrie de Mermoura 

 
21. Chambre de Commerce et d’Industrie d’ El-Mardjane 
 

22. Chambre de Commerce et d’Industrie des 
Némemchas 

 

 
 
Alger  
 
Boumerdès 
 
Blida 
 
Tipaza 
 
Médéa 
 
Djelfa 
 
M’Sila 
 
Tizi-Ouzou 
 
Bouira 
 
Chlef 
 
Ain-Defla 
  
Sétif 
 
Bejaia 
 
Bordj-Bou-Arérridj 
 
Mila 
 
Jijel 
 
Constantine 
 
Skikda 
 
Annaba 
 
Guelma 
 
El-Tarf 
 
Tébessa 
 
 
 
 

 
 
Wilaya d’ Alger  
 
Wilaya de Boumerdès 
 
Wilaya de Blida 
 
Wilaya de Tipaza 
 
Wilaya de Médéa 
 
Wilaya de Djelfa 
 
Wilaya de M’Sila 
 
Wilaya de Tizi-Ouzou 
 
Wilaya de Bouira 
 
Wilaya de Chlef 
 
Wilaya de Ain-Defla 
  
Wilaya de Sétif 
 
Wilaya de Béjaia 
 

Wilaya de Bordj-Bou-Arérridj 
 
Wilaya de Mila 
 
Wilaya de Jijel 
 
Wilaya de Constantine 
 
Wilaya de Skikda 
 
Wilaya de Annaba 
 
Wilaya de Guelma 
 
Wilaya d’El-Tarf 
 
Wilaya de Tébessa 



 
23. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Medjarda 

 
24. Chambre de Commerce et d’Industrie des Aurès 

- 
25. Chambre de Commerce et d’Industrie du Chelia 

 
26. Chambre de Commerce et d’Industrie de Sidi-R’Ghiss 

 
27. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Tafna 

 
28. Chambre de Commerce et d’Industrie de la  Sufat 
 

29. Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oranie 
 

30. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mekerra 
 

31. Chambre de Commerce et d’Industrie du Dahra 
 

32. Chambre de Commerce et d’Industrie des Beni-
Chougrane 
 

33. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mina 
 

34. Chambre de Commerce et d’Industrie du Sersou 
 

35. Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ouarsenis  
 

36. Chambre de Commerce et d’Industrie du Hoggar 
 

37. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Saoura 
 

38. Chambre de Commerce et d’Industrie du Touat 
 

39. Chambre de Commerce et d’Industrie de Tafagoumt 
 

40. Chambre de Commerce et d’Industrie des Oasis 
 

41. Chambre de Commerce et d’Industrie du Tassili  
 

42. Chambre de Commerce et d’Industrie des Zibans 
 

43. Chambre de Commerce et d’Industrie du Souf 
 

44. Chambre de Commerce et d’Industrie  d’El-Ogbane  
 

45. Chambre de Commerce et d’Industrie d’Essouhoub  
 

46. Chambre de Commerce et d’Industrie de Ksal  
 

47. Chambre de Commerce et d’Industrie du M’Zab 
 

48. Chambre de Commerce et d’Industrie du M’Zi    

 
Souk-Ahras 
 
Batna 
 
Khenchela 
 
Oum-El-Bouaghi 
 
Tlemcen 
 
Ain-Témouchent 
 
Oran 
 
Sidi-Bel-Abbès 
           
Mostaganem 
 
Mascara  
 
Relizane 
 
Tiaret 
 
Tissemsilt 
 
Tamanrasset 
 
Béchar 
 
Adrar 
 
Tindouf  
 
Ouargla  
 
 Illizi  
 
 Biskra  
 
 El-Oued  

 
 Saïda  
 
 Naâma  
 
 El-Bayadh 
 
Ghardaïa 
 
Laghouat 
 

 
Wilaya de Souk-Ahras 
 
Wilaya de Batna 
 
Wilaya de Khenchela 
 
Wilaya d’Oum-El-Bouaghi 
 
Wilaya de Tlemcen 
 
Wilaya de Ain-Témouchent 
 
Wilaya d’Oran 
 
Wilaya de Sidi-Bel-Abbès 
           
Wilaya de Mostaganem 
 
Wilaya de Mascara  
 
Wilaya de Relizane 
 
Wilaya de Tiaret 
 
Wilaya de Tissemsilt 
 
Wilaya de Tamanrasset 
 
Wilaya de Béchar 
 
Wilaya d’Adrar 
 
Wilaya de Tindouf  
 
Wilaya de Ouargla 
 
Wilaya d’Illizi 
 
Wilaya de Biskra 
 
Wilaya d’El-Oued. 
 
Wilaya de Saïda 
 
Wilaya de Naâma 
 
Wilaya d’El-Bayadh 
 
Wilaya de Ghardaïa 
 
Wilaya de Laghouat 
 
 

 


